
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 18126
Intitulé
Opérateur en protection physique des personnes

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Groupe Szelest Gérant

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
344t Surveillance, lutte contre la fraude, protection et sauvegarde des biens et des personnes
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Une entreprise lui ayant confié la prise en charge d’une mission, l’Opérateur (trice) en Protection Physique des Personnes prépare et
réalise des opérations de Protection Physique de Personnalités importantes et exposées à d’éventuelles menaces.
Il ou elle participe à l’organisation de leurs déplacements et la mise en œuvre des moyens logistiques associés.
Il ou elle peut soit, travailler seul (e) et doit alors s’organiser sur l’intégralité de la mission, soit évoluer au sein d’une équipe sous l’autorité
d’un chef opérationnel qui coordonne l’ensemble des opérateurs.

Les capacités attestées par ce titre intègrent des connaissances liées aux techniques et technologies utilisées, à l'environnement de la
protection et à des savoirs faire spécifiques dans trois grands domaines.
1 – intervenir dans le cadre legal.
Le titulaire de la certification maitrise les connaissances théoriques et le cadre juridique de la profession en exerçant toujours dans le
respect des réglementations du pays d’intervention.    
2 – la protection physique des personnes dans tous les pays :
La condition physique du titulaire de la certification est conforme à l’exercice du métier et il s’entraîne régulièrement afin d’être toujours
opérationnel.
Il ou elle maîtrise toutes les techniques de Protection Physique des Personnes:
-          Assurer la protection des déplacements (à pied, en  véhicule, bateau, avion, etc.).
-          Déclencher des procédures d’urgence d’évacuation ou de maîtrise d’un individu.
-          Mettre en sureté et piloter en convoi des véhicules, préparer des itinéraires.
-          Connaissance de l’armement et maitrise du tir pour les missions à l’étranger (interdiction d’être armé en France sauf dérogation
préfectorale pour une mission définie dans le temps).
-          Capable d’employer des équipements technologiques et de télécommunication.
Il ou elle est aussi capable d’analyser, évaluer toutes les situations.
Il ou elle possède la maîtrise de la langue anglaise.
Il ou elle fait preuve d’esprit d’initiative et recherche toujours la perfection dans son action.
Il ou elle est capable de gérer son stress et s’intéresse également à la psychologie humaine.    
Il ou elle entretient des contacts avec les différents corps de métiers liés à l'environnement des Opérateurs en Protection Physique des
Personnes.
Il ou elle cherche constamment à enrichir sa culture générale et parfait ses connaissances en géopolitique et criminologie.  
Il ou elle sait appliquer des gestes de secourisme.
3 – protection de site :
Il ou elle est aussi capable d’assurer la protection d'une personnalité dans et sur un site sécurisé par lui ou elle-même.
-          Mise en place de procédure de sécurisation de site.
-          Fouille de pièces, véhicules.
-          Emploi des équipements technologiques de détection, anti-intrusion.
Connait les règles à tenir en cas de découverte d'un colis ou d'un engin suspect.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Secteur de la sécurité privée, de protection physique des personnes :
-     Entreprises de toutes tailles de sécurité privée spécialisée en protection physique des Personnes :
o  Opérateur (trice) en Protection Physique des Personnes.
o   Agent Privé de Protection Physique des Personnes.
o   Agent de protection rapprochée.
o   Garde du corps.      
-     Entreprises à activités autres ayant en leur sein un service de protection physique des Personnes.    
o    Opérateur (trice) en Protection Physique des Personnes.
o   Agent Privé de Protection Physique des Personnes.
o   Agent de protection rapprochée.
o   Garde du corps.

o   Opérateur (trice) en Protection Physique des Personnes.



o   Agent Privé de protection physique des personnes
o   Agent privé de protection rapprochée
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K2503 : Sécurité et surveillance privées
Réglementation d'activités : 

Le décret n°2005-1122 du 6 septembre 2005 relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des entreprises exerçant
des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection physique des personnes, précise que ces personnes
doivent justifier de l’aptitude professionnelle par la détention soit d’une certification professionnelle enregistrée au répertoire national des
certifications professionnelles, soit d’un certificat de qualification professionnelle élaboré par la branche professionnelle de l’activité
concernée et agréé par arrêté du ministre de l’intérieur ou soit d’un titre reconnu par un état membre de l’union européenne ou par un des
états parties à l’accord sur l’espace économique européen.(Mise en application de ces dispositions un an à compter de la date du 9
septembre 2005).
     L’entrée en vigueur des dispositions de la loi N° 2007-297 du 05 Mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, et surtout le
décret n° 2009-137 du 9 février 2009 relatif à la création d’une carte professionnelle, à la date du 07 Mars 2009 au plus tard, rend
obligatoire, la vérification de l’aptitude professionnelle préalablement à la délivrance des cartes professionnelles.
     La loi précise que l’on ne peut pas détenir une carte professionnelle sans justifier d’une aptitude  professionnelle spécifique à l’activité
que l’on souhaite exercer.
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Après un cycle de formation, la certification est globale :
1 – Composante « intervenir dans le cadre legal » :
-          Connaissances théoriques : QCM.
2  – Composante « protection physique des personnes dans tous les pays » :
-          Evaluation de la condition physique :
- Test Cooper.
- Epreuve techniques auto défense et de combativité.
-          Evaluation aptitude missions de Protection Physique des Personnes : Mise en situation.
3  – Composante « protection de site  » :
-          Etude de cas « sécurisation de site » : Présentation au jury suivi de l’entretien.
4  – Final – Entretien avec le jury.
Deux épreuves sportives (Test Cooper et Test Agressivité), un QCM, des mises en situations et un entretien avec le jury, servent de base à
l'évaluation et la validation.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Président : 01 professionnel.

03 membres :
-          01 représentant du Groupe
Szelest
-          01 professionnel.
-          01 représentant des forces de
sécurité publique.

En contrat de professionnalisation X Président : 01 professionnel.
03 membres :
-          01 représentant du Groupe
Szelest
-          01 professionnel.
-          01 représentant des forces de
sécurité publique.

Par candidature individuelle X Président : 01 professionnel.
03 membres :
-          01 représentant du Groupe
Szelest
-          01 professionnel.
-          01 représentant des forces de
sécurité publique.

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2503


Par expérience dispositif VAE prévu en 2013 X 02 professionnels (un salarié, un
employeur) dont un est président.
01 représentant du Groupe Szelest

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 20 janvier 2014 publié au Journal Officiel du 30 janvier 2014 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau IV, sous l'intitulé "Opérateur(trice)en protection physique des personnes" avec
effet au 02 décembre 2011, jusqu'au 30 janvier  2017. Autorité responsable : Groupe szelest - Groupe szelest formation
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 8 décembre 2017 publié au Journal Officiel du 21 décembre 2017 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Enregistrement pour un an, au niveau IV, sous l'intitulé "Opérateur en protection physique des personnes"
avec effet au 14 avril 2012, jusqu'au 21 décembre 2018.
Pour plus d'informations
Statistiques : 

25 Stagiaires par an
http://www.groupe-szelest-formation.com
Autres sources d'information : 

contact@groupe-szelest-formation.fr
Lieu(x) de certification : 
Groupe Szelest : Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - Charente-Maritime ( 17) [SAINTES]

Groupe szelest formation
Z.I des Charriers
11 Rue des Brandes
17 100 SAINTES
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Groupe szelest formation  - Z.I des Charriers - 11 Rue des Brandes - 17 100 Saintes
Historique de la certification : 


